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Le Mouton Noir 

Soutien 2,00 € Germinal - CCXXIX n°40 hors-série 2nd trimestre 2021 12ème année 

18 mars au 28 mai 1871 

150ème anniversaire de la Commune 
 

PLACE À LA COMMUNE ! 

PLACE AU PEUPLE ! 

« Deux mondes sont en présence (...) l’un est le monde du passé, de l’ignorance, 
du privilège, de l’abus, de la honte. L’autre est le monde de l’avenir, de la 
science, de l’égalité, de la justice, de l’honneur »       Paschal Grousset, le 23 mars 1871 
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LMN n°40 – 2nd trimestre 2021 AU SOMMAIRE DE CE N°… 2 

Ce numéro hors-série constitue une très modeste contri-
bution au 150ème anniversaire de la Commune de 1871 
quand le peuple de Paris montait à l’assaut du ciel. 
Aux pages 6 & 7 ainsi qu’à la page 16 et également page IV du 
dossier… 
Quelques-uns de ces “hommes de la Commune” qui vont 
s’atteler à la réorganisation de l’économie et des services publics. 
La Commune va prendre des mesures en matière sociale et poli-
tique, mesures qui sont dictées par l’urgence d’une situation qui 
est une situation de crise et de misère extrême. Mais, parfois, 
certaines de ces mesures anticipent aussi ce que pourrait être 
une société débarrassée de l’exploitation… 

  

Pages 17 & 18 : quelques-unes des “femmes de la Com-
mune” : « J’ai lu avec plaisir ce matin dans votre numéro du jour, 
l’article de Madame André Léo. Oui la majorité des femmes de Paris 
voudrait prendre part à la lutte. J’ai proposé ces jours-ci à la Com-
mune de Paris de faire appel aux citoyennes dévouées pour le service 
des ambulances : mon appel n’a pas été entendu, les citoyens 
membres ont trop d’occupation. C’est pourquoi je proposerais à la 
citoyenne André Léo de prendre avec le concours des citoyennes 
Louise Michel, de Rochebrune et quelques autres, l’initiative de cette 
organisation, après en avoir obtenu l’autorisation du citoyen Cluseret. 
Elles formeraient un comité de citoyennes, dont la moitié organiserait 
le service des postes de secours aux blessés, sous le contrôle de 
l’autorité médicale. Les autres membres du Comité organiseraient le 
service des fourneaux ambulants, cela, ainsi que l’action armée, sous 
le contrôle des chefs militaires. Si la citoyenne André Léo acceptait 
ma proposition, je me mets à sa disposition. Vve Leroy, 19 rue 
Monge » 

  

Les pages I à III du cahier central, survolent quelques-unes des 
villes (Marseille, Lyon, St-Étienne, Toulouse, Narbonne, Gre-
noble, Limoges…) dans lesquelles des femmes et des hommes se 
sont dressés pour étendre l’œuvre des communards contre 
l’injustice sociale et les inégalités… 

  

Page 4 :    La Commune vue d’ailleurs… 
Page 8 :   Quelques affiches et un lien pour en trouver d’autres… 
Page 13 : Quelques livres… 
Page 14 : Quelques films… 
Page 19 : Des liens et encore quelques livres… 
Page 20 : Des liens pour écouter les chansons de la Commune. 

 

Chants de la Commune… 

 

Hommes de la Commune… 

 

Les Communes de 
Marseille, 
Lyon… 

Dossier…  cahier central 

 

Elisabeth DMITRIEFF, Nathalie LE MEL, 
Louise MICHEL… 

Femmes de la Commune… 
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1871, il y a 150 ans, 

la Commune de Paris... So what ? 
 

Laissons la parole à Jean-Marc Schiappa, 
président de l’IRELP, au Mur des fédérés, le 3 
avril 2021, 150 ans jour pour jour après le dé-
cret de la Commune de Paris séparant les 
Églises et l’État : (Extrait) 

 
« La première phrase - du décret - est la 

suivante : Le premier principe de la Ré-
publique est la liberté. Notons bien que la 
Commune de Paris parle de principe de la 
République et non pas de valeurs de la Ré-
publique. Les valeurs de la République, per-
sonne ne sait ce que c’est. Le principe d’une 
valeur, c’est que ça peut changer, ça peut fluc-
tuer, ça peut perdre de sa valeur. 

 
La Commune de Paris parlait de principe. 

Le premier principe de la République est la 
liberté...Et la première des libertés est la liber-
té de conscience. La Commune de Paris ne fai-
sait pas de longs discours. C’était la liberté de 
conscience et rien d'autre. 

 
Regardons ce qui se passe actuellement. On 

nous dit qu’on continue la séparation des 
Églises et de l’État et on émet des chartes. Rien 
n’est plus contraire à la séparation des Églises 
et de l’État que les chartes. Une charte cela lie 
les choses. Une charte, originellement, c’est un 
droit donné par un seigneur à quelqu’un qui 
est un subordonné. Une charte, c’est en-haut 
qui décide et en-bas qui accepte, qui reçoit, à 
qui on accorde telle ou telle faveur, tel ou tel 
droit, telle ou telle aumône (...) Une charte 
cela asservit, une charte, ce sont deux parties 
concernées et qui sont obligatoirement liées 
l’une à l’autre... une séparation, chacun fait ce 
qu’il juge bon de faire... Nous sommes contre 
les chartes. Nous sommes pour la séparation 
des Églises et de l’État. Pour l’émancipation. » 
 
La Commune ? 
Mais quelle actua-
lité ! Et surtout 
quelle modernité ! 
 
 

MP 

Digne… (Louise Michel vs Thiers) 

Le rassemblement s’est tenu comme prévu, de 17h30 à 
18h, comptant 13 personnes (avec les organisateurs). 
Un petit carton au nom de L. Michel avait été placé au 
revers de celui d’A. T. ; G. Brest, dans son discours, a 
comparé les parcours d’A. T. et de L. M. pourtant nés 
dans des milieux semblables. Le rôle de L. M. comme 
militante, y compris au sein de la Commune, a été lar-
gement évoqué. Puis Jacqueline Hennegrave, (prési-
dente de “Femmes Solidaires”) a, à son tour évoqué L. 
M. en tant que militante féministe. Les paroles du 
“Temps des Cerises” ayant été distribuées, la chanson a 
été chantée par tous. Lors de discussions avec les uns et 
les autres, l’importance de la Commune a été affirmée. 
F. Gally (élue comme tête de liste de “Digne d’Avenir”) 
assistait G. Brest. Des photos ont été prises : un des 2 
photographes a promis de nous en envoyer quelques-
unes. 
J’ai insisté pour rappeler le 
soutien de la LP à cette ac-
tion et le regret du président 
LP-04 de n’être pas dispo-
nible. Une motion sera pré-
sentée au conseil municipal 
de demain par les deux élus. 

S&F. – Anne-Marie Chauve 

Manifeste du Comité central 

de la Commune 

(26 mars 1871) 
 

La Commune est la base de tout État politique 
comme la famille est l’embryon de la société. 
Elle implique comme force politique la Répu-
blique, seule compatible avec la liberté et la 
souveraineté populaire. 
La liberté la plus complète de parler, d’écrire, 
de se réunir, de s’associer, la souveraineté du 
suffrage universel. 
Le principe de l’élection appliqué à tous les 
fonctionnaires et magistrats (...). 
Suppression quant à Paris, de l’armée perma-
nente. 
Propagation de l’enseignement laïque inté-
gral, professionnel. 
Organisation d’un système d’assurances com-
munales contre tous les risques sociaux y com-
pris le chômage. 
Recherche incessante et assidue de tous les 
moyens les plus propres à fournir au producteur 
le capital, l’instrument de travail, les débou-
chés et le crédit, afin d’en finir avec le sala-
riat et l’horrible paupérisme. 
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Le 18 mars 1912, jour 
anniversaire du soulè-
vement de Paris, Rosa 
Luxemburg publie 
dans les colonnes du 
journal Die Gleichheit, 
fondé par Clara Zetkin, 
une ode à la Com-
mune… 
« L’Histoire délivra, au 
mois de mars, un autre 
enseignement impor-
tant aux prolétaires en 
lutte. Le 18 mars 1871, 
le prolétariat parisien 
s’empara du pouvoir 
dans la capitale fran-
çaise, abandonnée par 
la bourgeoisie et me-
nacée par les Prus-
siens ; il instaura le 
gouvernement de la 
glorieuse Commune. 
La direction pacifique 
et bienfaisante des tra-
vailleurs aux com-
mandes de l’État, après 
que ses classes domi-
nantes l’avaient jeté 
dans la tourmente 
d’une guerre criminelle 
et de défaites dévasta-
trices, ne dura que 
deux mois. La lâche 
bourgeoisie française, 
qui avait fui devant 
l’ennemi étranger, se 
ressaisit dès le mois de 
mai et fit alliance avec 
lui pour mener un 
combat à mort contre 
“l’ennemi intérieur”, 
contre les travailleurs 
parisiens. Au cours de 
la “Semaine san-
glante”, la Commune 
prolétarienne s’acheva 
dans un massacre ef-
froyable, sous des 
ruines fumantes, sous 
des montagnes de ca-
davres, sous les gémis-
sements des vivants 
enterrés avec les 
morts, sous les orgies 
de la bourgeoisie ivre 
de vengeance… » 
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Les Versaillais ont une postérité. 
 
Elle a beau avoir 150 ans, la Commune de Paris 
suscite toujours les passions, et sa mémoire reste 
conflictuelle. En février, au Conseil de Paris, la 
mise au vote d’une subvention à l’association les 
Amis de la Commune, destinée aux événements 
imaginés par la mairie autour de cet anniversaire, 
a provoqué une passe d’arme entre la majorité et 
l’opposition. Tandis que Laurence Patrice, ad-
jointe PC chargée de la mémoire, proposait de 
célébrer « la révolution la plus moderne » qui 
soit, elle s’est attiré les foudres de Rudolph Gra-
nier, élu LR dans le 18e arrondissement - lequel a 
estimé qu’on ne devait pas « danser au son des 
meurtres et des incendies ». « Il y a plusieurs 
Commune, un versant généreux et patriotique, 
mais aussi un autre visage, plus sombre de 
crimes et de violence », a abondé le conseiller de 
Paris LR David Alphand, réclamant un « droit 
d’inventaire » pour ces 72 jours qui ont ébranlé 
Paris. 

  
Cent cinquante ans après, la Commune de Paris 
continue de révulser quelques élus et intellectuels 
de droite. L’historien Pierre Nora est de ceux-là. 
Invité le 4 mars dans le grand entretien de 
France Inter, il n’a pas caché son hostilité à toute 
commémoration de cette expérience révolution-
naire. « Oui Napoléon, non la Commune », a lâ-
ché l’académicien en réponse à Léa Salamé qui 
lui demandait s’il fallait commémorer le bicente-
naire de la mort de Napoléon et la Commune de 
Paris. 

  
Le préfet d’Ile-de-France avait décidé d'inscrire 
la basilique au rang de monument historique à 
l'été 2021. Le gouvernement, par la voix de la 
ministre de la Culture Roselyne Bachelot, s’en 
était même félicitée. 

  
Un nouvel élément est venu susciter la « levée de 
boucliers d'une droite très conservatrice, catho-
lique, qui n'a jamais oublié la Commune » : le 
report à 2022 du classement aux monuments 
historiques du Sacré-Cœur… 

  
 

Macron, héritier des Versaillais 

11 mai 2018 
Dans le documentaire publié sur France 3, Em-
manuel Macron évoque sa réception de Vladimir 
Poutine à Versailles. 
Propension monarchique, lui suggère-t-on ? 
En aucun cas, répond-il : « Versailles, c’est là où 
la République s’était retranchée quand elle était 
menacée » (…) 

Et la palme cléricale… 
 

Pourquoi je ne célébrerai pas 

la commune de Paris ! 
La Commune est-elle un « laboratoire d’idées 
inédites, en pleine résonnance avec les débats 
contemporains » comme l’affirment ses lauda-
teurs ? (…) Les choses dégénèrent entre le gou-
vernement républicain légal replié à Versailles 
et les mutins de la capitale. L’Assemblée ver-
saillaise supprime la solde des gardes natio-
naux, ressource de beaucoup de familles, et les 
délais de paiement accordés aux locataires. 
L’application de ces dispositions, pour le moins 
maladroites, réduirait à la misère la plupart des 
salariés, boutiquiers et artisans parisiens. Deux 
généraux sont assassinés par les communards, 
faisant dire à Clemenceau :« J’ai observé le 
phénomène pathologique qu’on pourrait appe-
ler le délire du sang. Un souffle de folie parais-
sait avoir passé sur cette foule ». Des prison-
niers communards sont fusillés. La Commune 
instaure par décret la terreur et prend des 
otages… D’un côté comme de l’autre, c’est le 
règne de la violence et de la barbarie. Ce que 
Georges Sand qualifiera de « saturnales de la 
folie ». Nous sommes loin, très loin de la liber-
té, de l’égalité et de la fraternité affichées aux 
frontons… 

Joseph Thouvenel, Président de la CFTC-Paris 
  

Hier : la féroce désapprobation 

des bourgeois… 
« Sauvé, sauvé ! Paris était au pouvoir des 
nègres ! » Alphonse DAUDET au moment de la 
répression versaillaise… 
« Le peuple est un éternel mineur. Je hais la 
démocratie. (…) Le premier remède serait d’en 
finir avec le suffrage universel, la honte de 
l’esprit humain. (…) L’instruction obligatoire 
et gratuite n'y fera rien qu’augmenter le 
nombre des imbéciles. Le plus pressé est d'ins-
truire les riches qui, en somme, sont les plus 
forts. » Flaubert, l'un des écrivains les plus vi-
rulents, dans une lettre à George SAND, égale-
ment férocement anti-communarde… 
 



 

Né en 1846 à Paris 
Fusillé en novembre 1871 à Satory 

 
Clerc d'avoué, militant blanquiste, il est con-
damné à quatre reprises sous le Second Em-
pire pour ses opinions politiques. Impliqué 
dans le procès des blanquistes de juillet-août 
1870, il est acquitté faute de preuves, mais se 
fait expulser du tribunal de Blois pour insultes 
à la Haute Cour. 
Après la proclamation de la République, le 4 
septembre 1870, il collabore à La Patrie en 
danger journal d’Auguste Blanqui. 
En tant que délégué des vingt arrondisse-
ments, il fut un des signataires de l’Affiche 
rouge du 6 janvier 1871, proclamation au 
peuple de Paris pour dénoncer « la trahison » 
du gouvernement du 4 septembre et pour 
mettre en avant trois mots d’ordre : Réquisi-
tion générale, rationnement gratuit, attaque en 
masse. Elle se terminait par ces mots : « Place 
au peuple ! Place à la Commune ! » 
Membre du 152e bataillon de la Garde natio-
nale (Montmartre), il est délégué au Comité 
central républicain des Vingt arrondissements, 
ainsi que membre du Comité de vigilance de 
Montmartre, aux côtés de Louise Michel, Paule 
Minck, etc. Il dirige la défense des canons de la 
Garde nationale qui sert de prétexte au soulè-
vement du 18 mars 1871 et propose de marcher 
immédiatement sur Versailles où se trouvent 
l’Assemblée nationale et le gouvernement 
d’Adolphe Thiers. 
Le 26 mars, il est élu au Conseil de la Com-
mune par le XVIIIe arrondissement. Il siège à 
la commission de Sûreté générale, dont il dé-
missionne le 24 avril, mais est immédiatement 
réélu. Le 1er mai, il est nommé substitut du 
procureur de la Commune et le 13 mai délégué 
à la Sûreté générale. Il vote pour la création du 
Comité de Salut public. Le 24 mai, il donne son 
consentement pour l'exécution des otages, 
parmi lesquels se trouve l'archevêque de Paris 
Georges Darboy. En 1872, il apparaitra sur le 
photomontage d’Eugène Appert représentant 
cette exécution et issu de la série les Crimes de 
la Commune, alors qu’il n’y était pas présent. 
Un rapport de po-
lice l’a qualifié 
d’« ennemi irré-
conciliable de 
l’ordre social et 
des institutions 
qui en sont les 
bases. » 

Lors de son procès pour 
avoir participé à la Com-
mune, on veut lui faire 
également endosser la 
responsabilité de l'ordre 
d'incendie du ministère 
des Finances, ce qui se 
révèle inexact. Au cours 
de ce procès, Ferré refuse 
de se défendre. Cepen-
dant, accablé de calom-
nies, il rédige une lettre 
dans laquelle il se défend, 
mais que le tribunal ne lui 
permettra pas de lire. 
Devant ses juges, Ferré eut une attitude coura-
geuse, « d’un cynisme révoltant », jugèrent ses ad-
versaires. Il déclara notamment : « Membre de la 
Commune de Paris, je suis entre les mains de ses 
vainqueurs, ils veulent ma tête, qu’ils la pren-
nent !... Jamais je ne sauverai ma vie par la lâcheté. 
Libre j’ai vécu, j’entends mourir de même… Je 
n’ajoute plus qu’un mot : La Fortune est capri-
cieuse, je confie à l’avenir le soin de ma mémoire et 
de ma vengeance. » 
 
Il fut condamné à mort, le 2 septembre, et refusa de 
faire appel à la clémence. Un rapport de quatre 
pages sur son affaire, en date du 6 novembre (cf. 
Arch. Nat., BB 24/730), fut toutefois soumis à la 
Commission des grâces, mais celle-ci refusa de 
commuer la peine. 
 
Il est condamné à mort le 2 septembre 1871 et exé-
cuté, en même temps que vingt-cinq condamnés à 
mort par le conseil de guerre furent fusillés au po-
lygone d’artillerie au camp de Satory à Versailles 
dont également Louis Rossel et le sergent Pierre 
Bourgeois le 28 novembre. 
Sa tombe se trouve au cimetière de Levallois-Perret 
à proximité de celle de Louise Michel. 
En 1871, le camp de Satory fut le lieu de détention 
de milliers de communards qui vécurent plusieurs 
mois sans abri ni soin. Un grand nombre mouru-
rent de maladie, de blessures ou furent abattus et 
inhumés sur place... 
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 LMN n°40 – 2nd trimestre 2021 7 GUSTAVE COURBET… 

10 juin 1819 à Ornans (Doubs) 
31 décembre 1877 à La Tour-de-Peilz (Suisse) 

 

Et la colonne de Vendôme… 
Dès la déchéance de l’Empire et la proclamation de 
la République le 4 septembre 1870, des voix 
s’élèvent dans Paris pour réclamer la mise à bas de 
la colonne Vendôme, considérée comme l’odieux 
symbole des malheurs de la France. Courbet 
s’exprime dans les colonnes du Bulletin officiel de 
la municipalité de Paris : « Attendu que la colonne 
Vendôme est un monument dénué de toute valeur 
artistique, tendant à perpétuer par son expression 
les idées de guerre et de conquête qui étaient dans 
la dynastie impériale, mais que réprouve le senti-
ment d’une nation républicaine, [le citoyen Cour-
bet] émet le vœu que le gouvernement de la Dé-
fense nationale veuille bien l’autoriser à débou-
lonner cette colonne. » 

 

Courbet, proche de la Fédération jurassienne de 
Bakounine, prend une part active à l’épisode de la 
Commune de Paris à partir du 18 mars 1871. Après 
les élections complémentaires du 16 avril 1871, il 
est élu au conseil de la Commune par le 6e arron-
dissement et délégué aux Beaux-Arts. Le 17 avril 
1871, il est élu président de la Fédération des ar-
tistes. Il fait alors blinder toutes les fenêtres du 
palais du Louvre pour en protéger les œuvres d’art, 
mais aussi l’Arc de Triomphe et la fontaine des In-
nocents. Il prend des mesures semblables à la ma-
nufacture des Gobelins, et fait même protéger la 
collection d’œuvres d'art d’Adolphe Thiers, dont 
notamment ses porcelaines de Chine. Il siège à la 
commission de l’Instruction publique… 

Après un appel de Vallès publié 
le 4 avril dans Le Cri du peuple 
dans lequel il vilipende le mo-
nument, la Commune décide, le 
12, sur une proposition de Félix 
Pyat, d’abattre la colonne Ven-
dôme. Courbet en avait jadis ré-
clamé l’exécution, ce qui le dési-
gnera ensuite comme respon-
sable de sa destruction, mais il 
n’a pas voté pour sa démolition le 
12 n’ayant été en poste que le 20 ! 

 

Celle-ci avait été prévue pour 
le 5 mai 1871, jour anniversaire 
de la mort de Napoléon, mais 
la situation militaire avait em-
pêché de tenir ce délai. Plu-
sieurs fois repoussée, la céré-
monie a lieu le 16 mai 1871, la 
colonne est abattue… sous les 
acclamations des Parisiens et 
en présence de Courbet. 

 

Il sera arrêté le 7 juin 1871 et emprisonné à la Concierge-
rie puis à Mazas. Quelques jours plus tôt, il avait écrit au 
rédacteur en chef du Rappel : « Je me suis constamment 
occupé de la question sociale et des philosophies qui s’y 
rattachent, marchant dans ma voie parallèlement à 
mon camarade Proudhon. […] J’ai lutté contre toutes 
les formes de gouvernement autoritaire et de droit di-
vin, voulant que l'homme se gouverne lui-même selon 
ses besoins, à son profit direct et suivant sa conception 
propre ». Dès le début de son incarcération, la presse lui 
reproche la destruction de la colonne ; Courbet rédige 
alors une série de lettres à différents élus dans lesquelles 
il « s’engage à la faire relever à ses frais, en vendant les 
200 tableaux qui [lui] reste » : cette proposition, il va la 
regretter… Son procès commence le 14 août à Versailles, 
en présence de quinze autres communards et deux 
membres du Comité central. Le 2 septembre, la sentence 
tombe, le 3e conseil de guerre le condamne à six mois de 
prison fermes et à 500 francs d’amende aux motifs sui-
vants : « avoir provoqué comme membre de la Com-
mune, la destruction de la colonne ». Il purge sa peine à 
Versailles, puis à compter du 22 septembre à Sainte-
Pélagie. Il doit en outre régler 6 850 francs de frais de 
procédure. Comme il est malade, il est transféré le 30 
décembre dans une clinique de Neuilly… 

Le 1er mars, il est libéré. Durant son séjour carcéral, il 
peint de nombreuses natures mortes, et laisse quelques 
croquis sur les familles de fédérés emprisonnées. 

Son engagement dans la Commune lui valut de la part de 
nombreux écrivains une grande hargne ; ainsi, 
Alexandre Dumas fils écrira à son propos : « De quel 
accouplement fabuleux d’une limace et d’un paon, de 
quelles antithèses génésiaques, de quel suintement sé-
bacé peut avoir été générée cette chose qu'on appelle 
Gustave Courbet ? Sous quelle cloche, à l'aide de quel 
fumier, par suite de quelle mixture de vin, de bière, de 
mucus corrosif et d’œdème flatulent a pu pousser cette 
courge sonore et poilue, ce ventre esthétique, incarna-
tion du Moi imbécile et impuissant ». 

En 1873, Mac Mahon, décide de faire reconstruire la 
colonne Vendôme aux frais de Courbet (323 091,68 
francs). Acculé à la ruine après la chute de la Commune, 
ses biens mis sous séquestre, ses toiles confisquées. 
Craignant un nouvel emprisonnement, Courbet s’exile et 
s’installe à La Tour de Peilz, sur les bords de Léman en 
Suisse, dans l’attente d'une amnistie, refusant de payer 
les traites de sa condamnation. Courbet refusa toujours 
de retourner en France avant une amnistie générale. Sa 
volonté fut respectée, et son corps fut inhumé à La Tour-
de-Peilz le 3 janvier 1878, après sa mort survenue le 31 
décembre 1877. 

Jules Vallès rendra hommage au peintre et à « l’homme 
de paix » : « […] Il a eu la vie plus belle que ceux qui 
sentent, dès la jeunesse et jusqu'à la mort, l’odeur des 
ministères, le moisi des commandes. Il a traversé les 
grands courants, il a plongé dans l’océan des foules, il a 
entendu battre comme des coups de canon le cœur d’un 
peuple, et il a fini en pleine nature, au milieu des arbres, 
en respirant les parfums qui avaient enivré sa jeunesse, 
sous un ciel que n’a pas terni la vapeur des grands mas-
sacres, mais, qui, ce soir peut-être, embrasé par le soleil 
couchant, s’étendra sur la maison du mort, comme un 
grand drapeau rouge. » Sa dépouille a été transférée en 
juin 1919 à Ornans, dans une tombe fort modeste du 
cimetière communal. 

 



 
LMN n°40 – 2nd trimestre 2021 8 AFFICHES… 

Un site avec 23 
pages d’images ou 
photos sur la 
Commune de Pa-
ris… 

                      ICI 

https://www.alamy.es/imagenes/la-comuna-de-paris-1871.html


 

I 

BREST 
 

En octobre 1870, un ouvrier du nom de Constant Le Doré 
appela à suivre l’exemple de Paris, Lyon et Marseille et à 
créer une commune ; il constitua un comité autour de lui, 
mais tous furent arrêtés quelques jours plus tard et traduits 
en conseil de guerre le 27 octobre 1870, où Le Doré et Cou-
pat, considérés comme les meneurs, furent condamnés à 
deux ans. 

  

LE CREUSOT 

La Commune du Creusot est une commune insurrection-
nelle éphémère proclamée au Creusot (Saône-et-Loire) par 
Jean-Baptiste Dumay le 26 mars 1871 et réprimée deux 
jours plus tard. 

  

TOULOUSE 

Le 25 mars 1871, sur le Capitole, l’acteur Saint-Gaudens, 
capitaine de la Garde nationale, lit à pleins poumons la 
« déclaration de la Commune révolutionnaire de Tou-
louse » rédigée par Armand Duportal, qui essaya plus tard 
de temporiser avec Versailles, affirmant que l’ordre public 
n’avait pas été troublé. De son côté, le trésorier-payeur gé-
néral royaliste François de Carbonel constitua un “bataillon 
de l’ordre”. 

 

Les appels au calme du pro-
cureur de la République Louis 
Delcurrou empêchèrent toute 
effusion de sang, l’armée ré-
gulière reprit la préfecture et 
la mairie et Edmond Valette, 
l’un des officiers ayant parti-
cipé au mouvement, fut 
nommé maire provisoire. 

LYON 
Le 4 septembre 1870, à la suite de 
la défaite de Sedan, un comité de 
militants radicaux s’empara de 
l’hôtel de ville et proclama la Ré-
publique. L’Association internatio-
nale des travailleurs devint bientôt 
impliquée par des activistes tels 
que Bakounine, fondant bientôt un 
"Comité du salut de la France". Ils 
seront réduits le 28 septembre 
1870. Dans la nuit du 22 au 23 
mars 1871, l’Hôtel de ville est une 
nouvelle fois envahi avec l’aide 
d’acteurs du 28 septembre 1870 et 
autres fonctionnaires de la pre-
mière commune. Le 25, le maire 
Jacques-Louis Hénon annonça la 
venue des défenseurs de Belfort, ce 
qui mit fin à l’insurrection. La 
Guillotière, bastion du mouvement 
insurrectionnel, maintint le dra-
peau rouge à sa mairie ; le 30 avril 
1871, des gardes nationaux empê-
chèrent la tenue des élections au 
conseil municipal régulier et la 
population érigea des barricades, 
opposant une résistance armée 
contre les forces armées avant 
d’être vaincus le même soir. 

LLeess  ccoommmmuunneess……  
Après la proclamation de la Commune de Paris le 18 mars 1871, les Communes de provinces se développent plus rapi-
dement, mais sont de courte durée : à Marseille, une seconde a lieu du 23 mars au 4 avril sous le commandement de 
Gaston Crémieux, à Saint-Étienne, l’insurrection ne dure que quelques jours du 24 au 28 mars, à Narbonne du 24 au 31, 
proclamée par Émile Digeon, à Toulouse du 24 au 27, à Perpignan le 25, au Creusot le 26 par Jean-Baptiste Dumay, 
puis à Grenoble le 16 avril, à Bordeaux les 16 et 17 et à Nîmes le 18. D’autres soulèvements ont lieu à Limoges, Périgueux, 
Cuers, Foix, Rouen ou au Havre. Le gouvernement de Versailles réussit à réprimer ces menées lors de la campagne de 
1871 à l'intérieur.  
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MARSEILLE 

Déjà le 7 août 1870, une insurrection me-
née par Gaston Crémieux, Émile Bouchet, 
Maurice Rouvier et Gustave Naquet 
s’empara de la préfecture et, le lendemain, 
de la mairie. Ils furent arrêtés et, vers la 
fin du mois, condamnés par un conseil de 
guerre à des peines ne dépassant pas un an 
d'emprisonnement. Ces insurgés furent 
libérés à la suite du 4 septembre, sous les 
acclamations de la foule ; les républicains 
les plus avancés, regroupés dans la Ligue 
du Midi, avec Crémieux à leur tête, se 
trouvèrent bientôt en porte à faux avec le 
gouvernement provisoire. 
 
Le 31 octobre 1870, une seconde insurrec-
tion éclata, et une Commune proclamée, 
Alphonse Esquiros prenant la tête de la 
Commission municipale. Le préfet Al-
phonse Gent parvint à reprendre les 
choses en main et, le 13 novembre, il télé-
graphia au gouvernement provisoire que 
l’ordre était revenu. 
 
Quatre jours après le début de 
l’insurrection parisienne, une troisième 
insurrection eut lieu le 22 mars 1871, me-
née par Crémieux aux cotés de Clovis 
Hugues brandissant le drapeau rouge. La 
foule s’empare de la préfecture, d’où Cré-
mieux proclame la solidarité avec Paris, 
d’où des représentants viennent pour les 
aider. A la préfecture, la Commission dé-
partementale provisoire formée le 23 
mars, très divisée entre modérés, radicaux, 
révolutionnaires dont des membres de 
l’Internationale, s’avère impuissante à 
gérer une situation critique générée par la 
fuite des fonctionnaires et la fermeture des 
finance publiques. 
 
Le 27 mars la municipalité décide de reti-
rer ses délégués et le club républicain de la 
Garde nationale en fait de même quelques 
heures après. Un apaisement aurait pu 
être trouvé mais l’arrivée le jour-même à 
Marseille de trois représentants de la 
Commune de Paris radicalise les positions. 
 
Le général Espivent de la Villeboisnet, 
fidèle au gouvernement versaillais. Il est 
déterminé à intervenir par la force contre 
les insurgés et à faire un exemple propre à 
décourager toute rébellion future. Replié à 
Aubagne, rejoint par de nombreux fonc-
tionnaires, renseigné par des hommes à lui 
dont des membres du conseil municipal et 
des républicains modérés effrayés par la 
tournure des évènements, il rassemble des 
troupes depuis plusieurs jours et prépare 
son attaque. Ses hommes disposent de 
Chassepots de bonne qualité et de canons. 

Dans Marseille même, il peut aussi compter sur les garnisons des deux 
forts de la ville, qui n’ont pas rallié la Commune, ainsi que sur les ma-
rins de deux corvettes Le Magnanime et l’Aviso. Habilement, dès le 
26 mars il fait déclarer l’état de siège. La perspective de voir le suf-
frage universel légitimer la Commune le décide à intervenir avant le 5 
avril. 

En face, les Communards sont prati-
quement sans défense durable. La ré-
sistance armée n’avait jamais été vrai-
ment envisagée par la Commission dé-
partementale et encore moins organi-
sée. Souvent équipés d’armes dispa-
rates, mal formés, manquant de muni-
tions, les Communards marseillais 
n’ont aucune chance devant un armée 
régulière de 6 000 hommes entrainés et 
disciplinés. Les canons inutilisables 
trônant dans la cour de la préfecture 
font figure de décoration ; ils ne sont 
d’aucun secours pour les quelques cen-
taines d’hommes qui défendent le bâ-
timent. 
 

Ils ne disposent que de leurs fusils et d’une seule mitrailleuse pour 
repousser des assaillants éventuels. Et ils ne peuvent compter sur le 
soutien actif que d’une partie de la population. 
La fraternisation tant espérée avec la troupe ne se fera pas. 
L’affrontement devient inéluctable. 
 
Déjà les soldats se déploient, s’emparent du palais de la Bourse. La 
gare est prise d’assaut et la préfecture est cernée. Vers dix heure la 
fusillade éclate, nourrie et meurtrière, faisant aussi des victimes dans 
la foule qui s’était accumulée et qui fuit comme elle peut. Elle durera 
plusieurs heures. Des barricadent s’improvisent. 
 
Les premiers boulets sont tirés de l’esplanade de la basilique de Notre-
Dame-de-la- Garde, jusqu’alors la « Bonne Mère » de bien des Mar-
seillais, bientôt rejoints par ceux envoyés depuis le fort Saint-Nicolas. 
Les obus pleuvent dans tout le périmètre, touchant de nombreux im-
meubles voisins. Les combats deviennent acharnés. Le bombardement 
dure sept longues heures avant que les Communards qui défendent la 
préfecture se résignent à se rendre ou à fuir. A 23 heures les marins 
prennent d’assaut le bâtiment déserté et délivrent les otages à l’abri 
dans les caves. Pas un d’entre eux n’est mort ou blessé. 
Un peu partout dans les rues de la ville et autour de la préfecture, des 
cadavres, des débris, des traces sanglantes des combats. La Commune 
de Marseille a vécu. 
 

Toute la journée du 4 avril et le lende-
main, de nombreuses exécutions som-
maires ont lieu dans divers lieux de la 
ville. On traque les Communards jusque 
dans les hôpitaux. 
Nombre d’entre eux sont cachés par leur 
famille ou des amis qui les protègent 
malgré les perquisitions qui se multi-
plient. Ses troupes victorieuses défileront 
le lendemain aux cris de « Vive Jésus ! 
Vive le Sacré-Cœur ! » 
Gaston Crémieux fut le seul civil des trois 
condamnés à mort exécutés. Il fut fusillé 
le 30 novembre 1871. 
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Et… 

NARBONNE… 
À la suite du soulèvement du 18 mars 1871, des élé-
ments du « club de la Révolution » menèrent une 
insurrection populaire et, du 24 mars 1871 au 31 
mars 1871, s’emparèrent des arrondissements cen-
traux de la ville, ralliant des troupes à leur cause. 
Dans la nuit du 29 au 30, des troupes versaillaises 
menées par le général Louis Adolphe Zentz d'Alnois 
réduisirent l’insurrection, et les principaux acteurs 
furent traduits devant des tribunaux civils et mili-
taires. 

ST-ÉTIENNE… 
 

À la suite de l’insurrection parisienne, des 
sympathisants tinrent des réunions ; cinq 
jours plus tard, le 23 mars 1871, à la suite de 
la Commune de Lyon, une délégation récla-
ma la démission du conseil municipal. De-
vant son refus, le lendemain, la foule enva-
hit l’hôtel de ville et la Commune est pro-
clamée ; les gardes nationaux envoyés par le 
préfet Henri de L’Espée se rallient à 
l’insurrection, et le préfet L’Espée mourut le 
25 mars 1871 dans des circonstances indé-
terminées… Le mouvement perdant son 
soutien populaire, le Comité révolutionnaire 
se rendit, sans combattre, le 28 mars 1871. 
Des dizaines de participants furent con-
damnés à la déportation. 
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Exécutions, travaux forcés & déportation… 
 
De 20 000 à 30 000 partisans de la commune sont exécutés, dont 3500 sans jugement. 38 000 
insurgés sont arrêtés et jugés en conseil de guerre. Une centaine sont condamnés à mort (dont 23 
exécutés), 410 aux travaux forcés, 4 600 à des peines de prison, 322 au bannissement, et 7 500 
sont déportés en Algérie et en Nouvelle-Calédonie. Cinquante-six enfants sont placés en maison de 
correction… 
 

Réfugié(e)s… 
Environ 800 communards ont trouvé refuge en Suisse, en particulier à Genève, après la répression 
de la Commune de Paris et des autres communes insurrectionnelles en France. 
À l’instar de l’Angleterre et de la Belgique, la Suisse – en particulier la Suisse romande, pour sa 
proximité géographique, sa langue, mais aussi par la présence de l’Association internationale des 
travailleurs – a constitué une terre d’exil pour les communard(e)s recherché(e)s ou déjà condam-
né(e)s. Ou « communeux », pour reprendre l’ancien vocable utilisé par celles et ceux-là même qu’il 
désigne. 
 
Quelque 800, sur environ 6000, la surveillance des étrangères et étrangers relevant alors des po-
lices cantonales. 
 
La plupart des proscrits ont entre 20 et 40 ans et viennent de Paris, mais aussi d’autres villes qui 
ont connu des communes insurrectionnelles, comme Lyon et Marseille. Parmi les figures les plus 
célèbres de la Commune résidant en Suisse, les journalistes Jules Vallès, Benoît Malon, Jules 
Guesde, Paul Brousse et Henri Rochefort – qui passera notamment par la Suisse après s’être évadé 
du bagne de Nouméa, en Nouvelle-Calédonie –, Eugène Protot, délégué à la justice de la Com-
mune, le peintre Gustave Courbet ou encore le géographe Elisée Reclus… 
 
Des femmes, bien sûr, prendront le même chemin, même si leurs traces sont plus rares. À 
quelques exceptions près. Citons Virginie Barbet, écrivaine, féministe et militante anarchiste de 
Lyon, et Victorine Rouchy-Brocher, condamnée à mort pour l’incendie de la Cour des comptes, 
décrétée à tort morte pendant la Commune, et qui publiera, bien plus tard, ses Souvenirs d’une 
morte vivante. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Mars_1871


 
Zéphirin CAMÉLINAT 

14 septembre 1840 à Mailly-la-
Ville (Yonne) 

5 mars 1932 à Paris 

 

Fils d'un vigneron carrier tailleur 
de pierres surnommé Camélinat le 
rouge, Rémi Zéphirin Camélinat 
déménage à Paris à l'âge de 17 ans 
et travaille chez un fabricant de 
tubes de cuivre, puis comme ou-
vrier bronzier. Il devient l'un des 
principaux dirigeants syndicaux 
des ouvriers du bronze, dont il 
anime, en 1867, une grève victo-
rieuse. Lors de la Commune, Zé-
phirin Camélinat est nommé direc-
teur de la Monnaie de Paris. On 
peut remarquer qu’il fut d'une 
honnêteté rigoureuse et que, lors 
de son départ pour l'exil, pas un 
sou n'a manqué dans les caisses ni 
une monnaie dans les collections. 
 
Ami de Pierre-Joseph Proudhon, il 
est l'un des signataires du Mani-
feste des Soixante (1864). Fonda-
teur de l’Association internationale 
des travailleurs (AIT), il participe, 
en 1866 à Genève à son 1er congrès. 
Dès septembre 1870, il est un des 
membres actifs du Comité central 
républicain des Vingt arrondisse-
ments de Paris. Membre du conseil 
fédéral parisien de l’AIT, il prend 
part activement à la Commune. 

Après l'épisode de la Monnaie, il 
échappe à la répression versaillaise et 
doit s’exiler à Londres puis) à Bir-
mingham… Condamné à la déporta-
tion par contumace en juillet 1872, il 
est gracié en 1879. De retour en 
France en 1880, il rejoint l’Alliance 
socialiste républicaine de Charles 
Longuet, gendre de Karl Marx. 
 
Il contribue à la renaissance du socialisme et participe à la for-
mation de la SFIO. Redevenu dirigeant « syndical » des ouvriers 
bronziers, il organise, en octobre 1882, une grève de ceux-ci. 
Député de la Seine (1885-1889). Il défend la révision de la Cons-
titution dans un sens « républicain socialiste », l’indemnisation 
des accidents de travail, l’aide sociale pour les personnes handi-
capées, la limitation du travail des enfants, la séparation de 
l’Église et de l’État et la gratuité de la justice. Il soutient les mi-
neurs de Decazeville en grève… 
 
En 1892, il participe au journal Le Cri du peuple. Candidat so-
cialiste indépendant à plusieurs élections législatives (dans le 
Nord, en 1898, dans l'Yonne en 1902 et 1906), ou municipales 
(à Paris) de 1893 à 1907, sans succès, il prend part au processus 
qui mène les diverses organisations se réclamant du socialisme 
vers l'unité. En 1900, après le congrès de celles-ci, tenu salle 
Japy à Paris (3-8 décembre 1899), il est l'un des 48 membres du 
Conseil général d'unité socialiste, où siègent Jean Allemane, 
Paul Brousse, Jules Guesde, Jean Jaurès, Édouard Vaillant… 
 
Membre du Parti socialiste français en 1902, il participe à la 
création du Parti socialiste, unifié sous le nom de Section fran-
çaise de l'Internationale ouvrière (SFIO)… En 1919, il se rallie 
aux majoritaires communistes du congrès de Tours en 1920...  
En 1921, il transmet celles des actions du journal L'Humanité 
(fondé par Jean Jaurès) qu’il détient personnellement, au Parti 
communiste… 
 
En juin 1924, à 84 ans, il devient le premier communiste à se 
présenter à une élection présidentielle en France. Lors de 
l’unique tour de scrutin, remporté par le radical Gaston Dou-
mergue, il obtient 21 voix de parlementaires, soit 2,5 %. Ce score 
est inférieur au nombre de députés communistes (26) élus lors 
des élections législatives de mai 1924, cinq d'entre eux étant 
absents lors du vote. 

En 1922-1923, selon les conditions de Moscou, et 
comme André Marty le fait, les communistes doi-
vent résilier leur affiliation à la franc-maçonnerie. 
Quant à lui, Camélinat, admis à la loge « Les Tri-
nitaires » en 1889, était radié de cette loge depuis 
février 1914, pour défaut de paiement. En 1929, il 
devient président de l’Association des anciens 
combattants et amis de la Commune de Paris. Il 
participe à la première édition de la Fête de l'Hu-
manité en 1930… 
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 Le grand métingue 
du métropolitain 

chanté par Marc Ogeret 

“ (…) Y avait Basly, le mineur indomptable, 
Camélinat, l'orgueille du pays 
Ils sont grimpés tous deux sur une table, 
Pour mettre la question sur le tapis…” 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Jean_Jaur%C3%A8s
https://fr.wikipedia.org/wiki/F%C3%AAte_de_l%27Humanit%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/F%C3%AAte_de_l%27Humanit%C3%A9
https://youtu.be/JfPC7m1vkH8
https://youtu.be/JfPC7m1vkH8
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Histoire de la Commune de 1871 
Lissagaray publie dès 1871 Les Huit journées de mai derrière les barricades ; il y fait 
une histoire déjà très précise des événements militaires et de la répression de la Se-
maine sanglante, en appelant à nouveaux témoins pour parfaire sa première enquête 
hâtivement mais efficacement menée. L’essentiel en sera repris dans l’Histoire de la 
Commune. Au texte, il a donné pour prologue la Déclaration de la Commune du 19 avril 
au Peuple français, et, en conclusion, une esquisse d’analyse sociale. 

Les femmes dans la Commune de Paris 
Les femmes ont eu un rôle fondamental dans la Commune de Paris : en retraçant l'his-
toire de trois cheffes de file du Paris révolutionnaire, Carolyn J. Eichner démontre 
l'influence des féminismes sur les événements sociaux et politiques de cette époque. 
Elle met en évidence l'ampleur, la profondeur et les effets des socialismes féministes 
communards bien au-delà de l'insurrection de 1871. 
Du début des années 1860 à la fin du XIXe siècle, ces femmes radicales développèrent 
une critique du genre, de la classe sociale et des hiérarchies religieuses. Ces idéologies 
ont émergé en une pluralité de socialismes féministes au sein de la révolution, qui ont 
influencé les relations de genre et de classe à la fin du XIXe siècle. L'auteure se con-
centre sur trois femmes, qui ont mené les insurgés sur les barricades et qui illustrent la 
multiplicité des socialismes féministes, à la fois concurrents et complémentaires : An-
dré Léo, Élisabeth Dmitrieff et Paule Mink. Léo théorisait et enseignait par le biais du 
journalisme et de la fiction, Dmitrieff œuvrait à l'organisation du pouvoir institutionnel 
pour les femmes de la classe ouvrière, et Mink haranguait les foules pour fonder un 
monde socialiste égalitaire. Chacune de ces femmes a tracé son propre chemin vers 
l'égalité des sexes et la justice sociale, chemins qu'emprunte cet ouvrage pour éclairer la 
vie et les stratégies plurielles de ces trois cheffes révolutionnaires et leur le rôle dans la 
Commune de Paris. 

La Commune de Paris 1871 
150 ans après sa fin tragique, la Commune de Paris demeure paradoxalement mondia-
lement connue et largement méconnue à la fois. En cause les débats, enjeux de mé-
moire et relectures ultérieures qui en ont été faites et ont nourris les mythes et fan-
tasmes qui l’entourent. Mais que fut, en réalité, la Commune de Paris ? Quels enjeux a-
t-elle soulevé, et quelles controverses en entourent la mémoire ? Quels lieux embléma-
tiques de la capitale a-t-elle marqué de son empreinte ? Enfin, et surtout, qui étaient 
celles et ceux qui y ont pris part ? Que furent leur vie, leurs engagements ? À l’occasion 
du cent-cinquantième anniversaire de cet événement emblématique, un collectif d’une 
trentaine de chercheurs et chercheuses a rassemblé pour la première fois, en un seul et 
même volume, l’ensemble des connaissances cumulées à son sujet, embrassant une 
grande variété de contenus (biographies, synthèses thématiques, présentations de 
lieux, retour sur des questions controversées). Très richement illustré, il constitue une 
entrée sans équivalent dans cette page méconnue de l’histoire sociale française et in-
ternationale. Un livre exceptionnel qui rassemble l’ensemble des connaissances sur la 
Commune en un seul volume. ? Plus de 600 illustrations pour l’immense majorité iné-
dites. ? Plusieurs niveaux de lecture (biographies, synthèses thématiques, présenta-
tions de lieux) fournissant autant de portes d’entrée dans une histoire méconnue. ? Un 
livre qui rassemble les concours d’une trentaine de chercheurs et chercheuses, parmi 
les meilleurs spécialistes du sujet. 

Le cri du peuple 
7 mars 1871. Il neige sur Paris. Dans la Seine, on recueille le cadavre d'une femme. 
Dans sa main, énigmatique, un œil de verre portant le numéro 13. Le commissaire du 
quartier lance l'enquête. Pourtant, ce n'est pas l'affaire de la noyée du Pont de l'Alma 
qui l'inquiète le plus, mais plutôt le vent de révolte qu'on sent gronder dans les quar-
tiers populaires... Adapté du célèbre roman de Jean Vautrin, Le Cri du peuple est, au-
delà de l'enquête policière et de la formidable gouaille de ses multiples personnages, 
une spectaculaire et poignante chronique de la Commune de Paris. Quelques semaines 
d'insurrection et de liberté totale au cours desquelles le peuple parisien a entrepris de 
vivre l'utopie sans attendre. Tardi s'y montre au meilleur de son art…Publié en quatre 
volumes à partir de 2001, Le Cri du peuple vient d’être réédité… 



 
14 VOIR… 

La commune de Paris, 1871 

Film historique en deux parties de Peter Watkins. Il prend place lors de la 
Commune de Paris, en 1871. Premièrement diffusé sur Arte en 2000, il sort sept 
ans plus tard au cinéma dans une version écourtée de trois heures… Napoléon 
III perd la guerre contre la Prusse après un siège de Paris particulièrement dur 
pour le peuple parisien. Nous sommes en 1870-1871 et la misère est grande. Les 
17 et 18 mars 1871, le peuple parisien, qui refuse la capitulation, se révolte. La 
Commune de Paris est née. Alors que la télévision versaillaise rapporte 
l’événement de façon partielle et orientée, une commission communarde se 
crée et s’organise pour relayer ce moment qui, bien que majeur dans l’histoire 
du mouvement ouvrier, reste néanmoins l’une des périodes les plus méconnues 
de l’histoire de France. Les journalistes se rendent sur les lieux où naît la Com-
mune : mairie, barricades, clubs féministes, etc. et procède à des interviews 
pour rendre compte à la population de la réalité. Les gens disent leurs rêves, 
leurs révoltes, leurs combats et opposent leurs opinions. 

 

Les damnés de la Commune 
Les Damnés de la Commune nous plongent dans la révolution parisienne de 
1871, avec les mots et les images de l’époque. Cent cinquante ans après leur pu-
blication, les gravures prennent vie. Elles sont l’unique matière de ce film 
d’animation qui donne à voir l’époque telle qu’elle se voyait elle-même. 
On découvre la Commune à hauteur femme, à travers le témoignage de Victo-
rine, qui s’engage à cœur perdu dans la révolution. On tremble avec elle, face 
aux soldats qui s’apprêtent à tirer sur la foule de Montmartre, le 18 mars 1871. 
On vibre, à ses côtés au milieu de ce peuple qui proclame la Commune sur le 
parvis de l’Hôtel de Ville, le 28 mars. On s’indigne de ce gouvernement réfugié à 
Versailles qui refuse de reconnaître les élections et bombarde Paris. On 
s’enthousiasme avec ces femmes qui se réunissent le soir dans les églises occu-
pées et appellent à défendre la ville et la révolution. On est sidéré par les mas-
sacres méthodiques commis par les versaillais durant la Semaine sanglante. On 
est bouleversé par ces femmes et ces hommes qui ont résisté jusqu’au bout au 
nom d’un idéal qu’ils pensaient plus grand que leurs propres vies. 
Ils ont eu soixante-douze jours pour renverser l’histoire. L’histoire les a empor-
tés. Ce film raconte l’épopée des communards, celle des damnés de la Com-
mune. 

Pour voir le film, cliquez  

 
 

Louise Michel, la rebelle 
Louise Michel est une femme, une révoltée, une communarde. Condamnée 
pour avoir porté des armes contre les troupes de Bismarck puis celles de Ver-
sailles, après son incarcération dans la forteresse de Rochefort, Louise est dé-
portée avec des milliers d’autres révolutionnaires sur la lointaine… Nouvelle-
Calédonie, alors qu’à Paris, infatigable mais isolé, le jeune parlementaire 
Georges Clemenceau se bat pour arracher l’amnistie des communards. Institu-
trice, proche de Victor Hugo, Louise va se révéler en déportation une résistante 
exemplaire. Tous l’admirent. Non seulement elle raffermit le courage de ses 
camarades de détention, mais encore elle se lie aux habitants de l’île, les Ka-
naks. Elle leur enseigne le français, découvre leurs coutumes, leur identité et se 
sent solidaire de leur rébellion. Dans ce huis clos calédonien Louise Michel 
s’impose par sa personnalité. Femme de la Commune, à Paris comme à Nou-
méa, l’histoire de Louise, est celle d’une rebelle. 

LMN n°40 – 2nd trimestre 2021 

ICI 

https://youtu.be/rtK76S0_tHE


 

23 mars 
Deux dépêches d’Adolphe Thiers vont mettre les Marseillais en émoi : le 
21 mars, le transport annoncé de l’Assemblée nationale à Versailles, où 
se rassemble aussi l’armée, menace Paris dans son rôle de capitale et à 
travers lui l’existence même de la République ! Le 22 mars, la 2nde affi-
chée sur les murs de Marseille, annonce et justifie la remise en liberté de 
deux bonapartistes de la première heure, Eugène Rouher et le maréchal 
Canrobert, particulièrement détesté par les Marseillais. Le premier, an-
cien ministre de la Justice fut, entre autres, à l’origine de la terrible loi 
instaurant la déportation politique dont eurent à souffrir tant 
d’opposants et leurs familles. Le second avait secondé Napoléon III dans 
son coup d’Etat du 2 décembre 1851 et avait fait tirer sur la foule. La 
peur de voir la monarchie rétablie met en alerte les Marseillais… Le 23 
mars, les gardes nationaux des quartiers populaires (Endoume, La Belle 
de Mai, Menpenti) affluent et rejoignent les milliers de manifestants qui 
crient leur soutien à Paris devant la préfecture. À 20h une Commission 
départementale provisoire est constituée, son président, Gaston Cré-
mieux, acclamé… 
 

28 mars 
La Commune est proclamée, elle adopte le drapeau rouge et rétablit le 
calendrier républicain… 
 

19 avril 
Déclaration au peuple français 
C’est à la France à désarmer Versailles par la manifestation solennelle de 
son irrésistible volonté. 
Appelée à bénéficier de nos conquêtes, qu’elle se déclare solidaire de nos 
efforts ; qu’elle soit notre alliée dans ce combat, qui ne peut finir que par 
le triomphe de l’idée communale ou par la ruine de Paris ! 
Quant à nous, citoyens de Paris, nous avons la mission d’accomplir la 
révolution moderne, la plus large et la plus féconde de toutes celles qui 
ont illustré l’histoire. 
Nous avons le devoir de lutter et de vaincre ! 

Paris, le 19 avril 1871. 
 

À partir du 21 mai : une impitoyable répression 
Aux massacres des Parisiens par les troupes de Thiers, les communards 
répondent en fusillant 52 otages, dont Monseigneur Darboy, archevêque 
de Paris. Le 27 mai, les derniers combats se déroulent au cimetière du 
Père-Lachaise, où 200 communards se sont retranchés. À court de mu-
nitions, ces derniers se défendent à l’arme blanche mais sont vaincus par 
les versaillais qui achèvent les blessés et fusillent les derniers survivants 
contre le mur de l’enceinte, devenu depuis le mur des Fédérés. On appel-
lera la semaine du 21 au 28 mai la « semaine sanglante ». Les jours sui-
vants, les cours martiales continuent à condamner à mort. 
Du 3 avril au 31 mai, on estime entre 20 000 et 30 000 le nombre de 
Parisiens tués au combat ou exécutés (les versaillais ont perdu environ 
1 millier d'hommes). Le gouvernement fait procéder à 40 000 arresta-
tions environ, et les poursuites dureront jusqu’en 1874. Les 26 conseils 
de guerre prononceront 13 450 condamnations, dont 268 à mort (23 
condamnés seront exécutés, dont Ferré et Rossel), les autres aux travaux 
forcés et à la déportation dans les bagnes de Nouvelle-Calédonie. Des 
milliers de vaincus doivent s’exiler. L’amnistie votée en 1880 ramènera 
en France les derniers survivants. 

1871 
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BLANQUI Louis-Auguste 
 
 
 
Né le 8 février 1805 à Puget-
Théniers (Alpes-Maritimes) 
décédé le 1er janvier 1881 à 
Paris 
 

Blanqui est le fils du député de la Convention 
Jean Dominique Blanqui qui vota la mort de 
Louis XVI. Après des études de droit et de mé-
decine, il se lance très tôt dans la politique dé-
fendant un républicanisme révolutionnaire. 
Adhérent à la Charbonnerie (Société secrète 
d’origine italienne opposée à la restauration de 
la monarchie), Louis-Auguste Blanqui prend 
part aux différentes conspirations anti-
monarchistes, dont la Révolution de 1830, à la 
tête de plusieurs sociétés secrètes (comme la 
“Société des Familles”) ou associations. Il est 
arrêté et emprisonné à plusieurs reprises. Il se 
lie à d’autres révolutionnaires comme Buonar-
roti, Raspail et Barbès. Il est condamné à mort 
après l’insurrection du 12 mai 1839 à Paris. Sa 
peine ayant été commuée en prison à perpétui-
té, il reste enfermé jusqu'en 1847. 
Après avoir participé à la révolution de 1848, 
Louis-Auguste Blanqui est à nouveau incarcéré 
jusqu'en 1859. Toujours révolutionnaire, il en-
tame alors une lutte contre le Second Empire. 
Arrêté puis évadé, il continue sa propagande 
depuis son exil, jusqu'à l’amnistie générale de 
1869. Un parti blanquiste s’organise autour de 
lui et lui permet de poursuivre son action 
jusqu’à la chute de Napoléon III. 
Arrêté et emprisonné juste avant les évène-
ments de la Commune de Paris, Louis-Auguste 
Blanqui est considéré par une majorité de 
communards comme leur chef de file. Con-
damné à la déportation, mais incarcéré pour 
raison de santé, il est libéré en 1879. 
Louis-Auguste Blanqui crée alors son journal 
“Ni Dieu, ni maître” et parcourt la France pour 
diffuser ses idées. Il meurt d’une crise d'apo-
plexie le 1er janvier 1881. Ses obsèques seront 
suivies par cent mille personnes. 
 
Pour Louis-Auguste Blanqui, surnommé 
“l’enfermé” (il a passé trente-cinq ans de sa 
vie en prison), l’action révolutionnaire se défi-
nit comme la préparation d’un coup d’État en 
vue d'instaurer une république socialiste. Son 
influence est importante sur le syndicalisme 
révolutionnaire. 

16 HISTOIRE… 

HENRY Lucien Félix 
 
 
 

Dit le général Henry 

23 mai 1850 à Sisteron (Basses-Alpes) – 10 
mars 1896 à Saint-Léonard-de-Noblat 
(Haute-Vienne) 
 
Il arrive à Paris, en 1867 et, sans ressources, travailla chez 
un confectionneur de mannequins ou servit de modèle à 
des peintres (Pierre-Charles Comte). En 1869, il s’inscrivit 
aux Beaux-Arts mais n’en put guère suivre les cours car il 
travaillait pour gagner sa vie. Il n’avait pas répondu à 
l’appel de sa classe dans les Basses-Alpes, en 1870… 
Pendant le Siège, il fut garde national, ami de Théodore 
Sapia, avec lequel il fonda La Résistance ; il faisait partie 
de la Marmite et présidait, le 7 mars, la séance du club rue 
Maison-Dieu, XIVe arr., qui élut Maximilien Avoine et 
Alfred Billioray comme délégués du XIVe arr. au Comité 
central. Son nom figura au bas d’affiches réclamant la 
Commune. 

Le 11 mars 1871, à l’assemblée générale des délégués des 
bataillons du XIVe arrondissement, très populaire, il est 
élu à l’unanimité chef de la légion et devient, à 21 ans, le 
« général Henry » pour commander près de 9 000 
hommes ! Le 18 mars, il organise la construction des bar-
ricades dans le XIVe arrondissement puis, dans les jours 
suivants, administre son quartier. Lors de la sortie sur le 
plateau de Châtillon, le 4 avril, Henry est fait prisonnier 
et amené à Versailles sous les insultes et les crachats. Un 
correspondant du Daily News (7 avril) écrit : « Le héros 
de la journée fut Henry qui marchait en tête de la co-
lonne des prisonniers, si beau, si viril, si plein d’aisance, 
si indifférent au sort qui l’attendait […]. Des gredins 
odieux l’ont insulté. » Par contre, lors de son procès en 
avril 1872, il pensera surtout à sauver sa tête en amoin-
drissant son rôle. Il fut condamné, le 18 avril 1872, par le 
19e conseil de guerre, à la peine de mort parce qu’il avait 
procédé à des embauchages et à des arrestations ; la con-
damnation paraissait surtout réserver au conseil le droit 
de frapper ses coaccusés. Puis la peine fut commuée, le 22 
juin, en déportation dans une enceinte fortifiée. Il fut 
enfermé rue de Noailles à Versailles, dans une cave de la 
caserne fin juin 1872 puis déporté en Nouvelle-Calédonie 
par le Var. le 27 septembre 1872, avec 254 condamnés. Il 
arriva le 9 février 1873 puis séjourna à la presqu’île Du-
cos. Il se consacra à la peinture et exposa, obtenant même 
un prix en 1876 à l’exposition intercoloniale de Sydney. Il 
fut amnistié le 15 janvier 1879. Henry décida de se rendre 
en Australie où il devint, à Sydney, professeur de mode-
lage et de dessin. Il intervint dans nombreuses confé-
rences et expositions. Il est l’auteur, notamment des vi-
traux de la mairie de Sydney. Le 6 janvier 1880, il épousa 
selon le rite presbytérien, Juliette Lopez née Lebeau 
veuve du communard le docteur Paul Rastoul. Divorcé, il 
partit pour Paris en mai 1891 et se remaria avec une de 
ses élèves… Il publia, dans la capitale, un livre de contes 
The legend of Waratah, dédié à un syndicaliste australien 
Fred Broomfield. Le couple s’installa à Saint-Léonard-de-
Noblat… Lucien Henry mourut dans sa maison de Mé-
nouard le 10 mars 1896. Une exposition des œuvres de 
Lucien Henry eut lieu en avril 2001 au Powerhouse Mu-
seum de Sydney. 



 

ELISABETH DMITRIEFF 
Arrivée à Paris en tant que repré-
sentante du Conseil général de 
l’Internationale. Elle adresse 
quelques rapports à Karl Marx puis 
bascule dans l’action… Elle re-
trouve à Paris le socialiste russe 
Piotr Lavrov et les sœurs Sonia Ko-
valevskaia et Anna Jaclard, ses voi-
sines de Saint-Pétersbourg, qui 
participent elles aussi à la Com-
mune. 

Elle rencontre des membres du gouvernement révo-
lutionnaire et des ouvrières et, le 11 avril 1871, lance 
“l’Appel aux citoyennes de Paris”, pour que les 
femmes s'engagent activement dans les combats : 
« Citoyennes de Paris, descendantes des femmes de 
la grande révolution, nous allons défendre et venger 
nos frères et si nous n’avons ni fusils ni baïonnettes il 
nous restera des pavés pour écraser les traîtres. » 
Cet appel entraîne la fondation de l’Union des 
femmes pour la défense de Paris et les soins aux bles-
sés, qu’Élisabeth Dmitrieff crée avec Nathalie Lemel, 
le 11 avril 1871. 
L'Union des femmes réunit plus de 1 000 adhérentes. 
Elle procure des soins aux blessés. 
Membre du Comité central, Élisabeth Dmitrieff 
s’occupe surtout de questions politiques et, plus par-
ticulièrement, de l’organisation des ateliers coopéra-
tifs. Elle se lie avec Léo Frankel, militant d'origine 
hongroise et ouvrier bijoutier qui est à la tête de la 
Commission du travail et de l’échange de la Com-
mune. Ensemble les deux tentent de faire avancer la 
cause du droit des femmes au travail et la protection 
sociale, rédigeant un projet pour l’organisation du 
travail des femmes en ateliers, dont le texte est publié 
le 7 mai 1871 et qui stipule : « Le but de la Commune 
serait atteint par la création d’ateliers spéciaux pour 
le travail des femmes et de comptoirs de vente pour 
l’écoulement de produits fabriqués. » 
Entre l’Union des Femmes et le Comité de Vigilance 
de Montmartre de Louise Michel, l’entente n’est pas 
toujours cordiale. Élisabeth Dmitrieff partage cepen-
dant avec Louise Michel la volonté de ne pas diffé-
rencier les femmes des hommes. Autour du 22 mai 
l’Union lance un appel à combattre pour le 
« triomphe de la Commune » et 50 femmes de 
l’Union des femmes se dirigent vers Montmartre. Elle 
prend part, sur les barricades du faubourg Saint-
Antoine, aux combats de rue de la semaine san-
glante… la barricade rue Blanche constituée unique-
ment de femmes, qu’on les traitait de pétroleuses. 
Blessée sur les barricades, Dmitrieff s’enfuit avec Léo 
Frankel. On ignore comment elle réussit à échapper 
aux troupes versaillaises et à s’enfuir de France. On 
sait que les deux traversent la France clandestine-
ment et parviennent en Suisse à la fin du mois de 
juin. 
Après quelques mois à 
Genève, elle regagne la 
Russie en octobre 1871. 

NATHALIE LE MEL 
24 août 1826 à Brest (Finistère) 
1921 à Ivry-sur-Seine (Val-de-Marne) 
 
Militante de l’Association interna-
tionale des travailleurs (créée en 
1864 à Londres, plus connue sous le 
nom de Première Internationale). 
Nathalie Lemel est également mili-
tante féministe. Le climat social 
agité, en août 1864, les ouvriers re-
lieurs se mettent en grève lors d’un 
conflit très dur, l’un des militants les 
plus connus est Eugène Varlin. 
 
En 1865, lorsqu’une nouvelle grève éclate, Nathalie Lemel 
fait partie du comité de grève et est élue déléguée syndicale, 
fait exceptionnel pour l’époque. Elle se distingue par sa 
détermination et ses qualités d’organisatrice ; elle se bat 
notamment pour la parité des salaires entre hommes et 
femmes. Selon un rapport de police : « Elle s’était fait re-
marquer par son exaltation, elle s’occupait de politique ; 
dans les ateliers, elle lisait à haute voix les mauvais jour-
naux ; elle fréquentait assidument les clubs ». À quoi il faut 
ajouter une forte opposition au Second Empire. En 1868, 
elle abandonne le domicile conjugal (en raison de 
l’alcoolisme de son mari), ce qui n’améliore pas sa réputa-
tion aux yeux des bien-pensants et de la police. Cette plus 
grande disponibilité accroît son militantisme : avec Varlin 
et d’autres relieurs, elle participe à la création de « La Mé-
nagère », une coopérative d’alimentation et « La Marmite », 
un restaurant ouvrier (qui comptera au total 4 établisse-
ments pour 8 000 ouvriers). Elle y est employée à la prépa-
ration des repas. 
 
Le début de l’insurrection a lieu le 18 mars 1871 ; à partir de 
cette date, Nathalie Lemel est très active dans les clubs de 
femmes où elle prend souvent la parole. Ces débats 
l’amènent à créer, avec Élisabeth Dmitrieff, l’Union des 
femmes pour la défense de Paris et les soins aux blessés, le 
11 avril ; elle fait partie du comité central de l’Union des 
femmes. 
 
Le 26 mars, à la suite d’élections, un conseil révolutionnaire 
est mis en place dans lequel on retrouve des personnalités 
telles Jules Vallès, Charles Delescluze, Raoul Rigault, Gus-
tave Flourens, Eugène Varlin. Du21 au m8 ami, Nathalie 
Lemel est sur les barricades du côté de la place Blanche et 
plus particulièrement celle de la rue Pigalle. En plus de se 
battre contre la troupe, elle soigne les blessés. 
 
Après la défaite de la Commune, le Conseil de guerre la 
condamne à la déportation et à l’enfermement au bagne de 
Nouvelle-Calédonie. Elle refuse la grâce demandée pour elle 
aux autorités par ses amis. Elle est embarquée à bord de La 
Virginie, dans le même convoi qu’Henri Rochefort et 
Louise Michel. Lorsqu’il a été question de séparer le lieu de 
déportation des femmes, Nathalie Lemel et Louise Michel 
s’y sont fortement opposées. Elles sont débarquées cinq 
jours après les hommes, le 14 décembre 1873, sur la 
presqu’île Ducos, lieu de la déportation en enceinte fortifiée 
où elles partagent la même cabane ; il est possible qu’elle ait 
eu une certaine influence intellectuelle sur sa codétenue. Il 
lui faut attendre la loi d’amnistie de 1880 avant d’être libé-
rée et de revenir en métropole. Elle trouve un emploi au 
journal L’Intransigeant et poursuit la lutte pour la condi-
tion féminine. Elle meurt dans la misère et atteinte de céci-
té en 1921 à l’hospice d’Ivry-sur-Seine. 
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LOUISE MICHEL 

 
Louise Michel, mili-
tante anarchiste 
(1830-1905) a publié 
un témoignage sous 
le titre de La Com-
mune. On y lit dans 
le chapitre Premiers 
jours de la Com-
mune – les mesures : 
 
« Les premiers décrets de la Commune avaient 
été la suppression de la vente des objets du 
Mont-de-Piété, l’abolition du budget des cultes 
et de la conscription ; on s’imaginait alors, on 
s’imagine peut-être encore, que le mauvais 
ménage l’Église et l’État, qui derrière eux traî-
nent tant de cadavres, ne pourraient jamais 
être séparés ; c’est ensemble seulement, qu’ils 
doivent disparaître. 
La confiscation des biens de main morte. Des 
pensions alimentaires pour les fédérés blessés 
en combattant réversibles à la femme, légitime 
ou non, à l’enfant, reconnu ou non, de tout 
fédéré tué en combattant. 
Versailles se chargea par la mort de ces pen-
sions-là. 
La femme qui demandait contre son mari la 
séparation de corps, appuyée sur des preuves 
valables, avait droit à une pension alimentaire. 
La procédure ordinaire était abolie et 
l’autorisation donnée aux parties de se dé-
fendre elles-mêmes. 
Interdiction de perquisitionner sans mandat 
régulier. 
Interdiction du cumul et le maximum des trai-
tements fixés à 6.000 francs par an. 
Les émoluments des membres de la Commune 
étaient de quinze francs par jour, ce qui était 
loin d’atteindre le maximum. 
La Commune décida l’organisation d’une 
chambre du tribunal civil de Paris. 
L’élection des magistrats, l’organisation du 
jury et le jugement par ses pairs. 

On procéda immédiatement à la jouissance des 
ateliers abandonnés pour les sociétés de tra-
vail. 
Le traitement des instituteurs fut fixé à deux 
mille francs. 
Le renversement de la colonne Vendôme, sym-
bole de force brutale, affirmation du despo-
tisme impérial, fut décidé, ce monument étant 
attentatoire à la fraternité des peuples. 
Plus tard, afin de mettre un terme aux exécu-
tions de prisonniers faites par Versailles fut 
ajouté le décret sur les otages pris parmi les 
partisans de Versailles ; [ce fut en effet la seule 
mesure qui ralentit les tueries de prisonniers ; 
elle eut lieu tardivement, lorsqu’il devint im-
possible sans trahir de laisser égorger les fédé-
rés prisonniers]. La Commune interdit les 
amendes dans les ateliers, abolit le serment 
politique et professionnel, elle fit appel aux 
savants, aux inventeurs, aux artistes. Le temps 
passait toujours, Versailles n’en était plus au 
moment où la cavalerie n’avait que des ombres 
de chevaux. M. 
Thiers choyait, flattait l’armée 
dont il avait besoin pour ses 
hautes et basses œuvres. 
Les objets déposés au Mont-de-
Piété pour moins de vingt-cinq 
francs furent rendus. 
On voulait abolir comme trop pénible le travail 
de nuit dans les boulangeries, mais soit par 
longue habitude, soit qu’il fût réellement plus 
rude encore de jour, les boulangers préférèrent 
continuer comme autrefois. 
Partout s’agitait une vie intense. Courbet dans 
un chaleureux appel disait : “Chacun se livrant 
sans entraves à son génie, Paris doublera son 
importance. Et la ville internationale euro-
péenne pourra offrir aux arts, à l’industrie, au 
commerce, aux transactions de toutes sortes, 
aux visiteurs de tous pays un ordre impéris-
sable, l’ordre par les citoyens qui ne pourra 
pas être interrompu par les prétextes de pré-
tendants monstrueux.” 
Adieu le vieux monde et la diplomatie. » 
 

Livre téléchargeable  ICI 
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La guerre civile en France 

Pamphlet écrit par Karl Marx au nom du Conseil géné-
ral de l’Association internationale des travailleurs. Il 
s'agit d’une défense vigoureuse de la Commune de 
Paris qui vient tout juste de succomber sous la répres-
sion. Daté du 30 mai 1871, le texte est largement diffu-
sé en 1871 et 1872, traduit dans de nombreuses 
langues et publié à travers l’Europe et les États-Unis. 

Les « Pétroleuses » 

Longtemps, au mot de « communarde » on a préféré 
celui de « pétroleuse », qui pourtant est une fiction. 
Une flétrissure misogyne qui raconte d’abord la façon 
dont on a dévalué, disqualifié et réprimé les femmes 
engagées dans la Commune de Paris au printemps 
1871. En pionnière, Édith Thomas s’est attachée en 
1963 à faire sortir de l’ombre ces femmes mobilisées 
pour la révolution sociale. 

Quand Marseille criait « Vive Paris » 

À travers le parcours d’Edouard Chenet, un jeune 
homme en rupture avec son milieu familial monar-
chiste et petit-bourgeois, ce roman retrace l’histoire de 
la Commune de Marseille, l’un des mouvements de 
province qui ont existé en même temps que la Com-
mune de Paris. Le 23 mars 1871, les Marseillais mani-
festent pour soutenir les insurgés de la capitale avant 
d’être réprimés dans le sang le 4 avril. 

Louise du temps des cerises 
Au printemps 1871, le peuple de Paris se soulève et pro-
clame la Commune. De nombreuses mesures sont alors 
décidées pour changer la vie des plus pauvres. Le père de 
la petite Louise est sur les barricades avec les Commu-
nards et sa mère soigne les blessés ; Louise, quant à elle, 
s’envole dans le ciel de la capitale. Sa mission : apporter, 
au-delà des remparts parisiens, des nouvelles de ce grand 
rêve de justice en train de se réaliser. 

Les œillets rouges 
Théophile Ferré exécuté à Satory à l'âge de 25 ans 

Apprenant son décès Louise Michel dédie ce poème 
“Maison d'arrêt de Versailles, 4 septembre 1871 

À Théophile Ferré, condamné à mort” 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si j’allais au froid cimetière 
frères jeter sur votre sœur 
comme une espérance dernière 
quelques rouges œillets en fleur 
 
Dans les derniers temps de l’empire 
lorsque le peuple s’éveillait 
rouge œillet ce fut ton sourire 
qui nous dit que tout renaissait 
 
Aujourd’hui va fleurir dans l’ombre 
Des noires et tristes prisons 
Va fleurir près du captif sombre 
Et dis lui bien que nous l’aimons 
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C’est :  

Les actualités des AACP : c’est  

ICI 
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https://www.commune1871.org/nos-actualites/actualites
http://www.lebleuet.fr/listeliv.php?RECHERCHE=simple&MOTS=la+commune+de+paris+1871&x=16&y=15
Les%2072%20jours%20de%20la%20Commune%20(arcgis.com)
https://youtu.be/Zju94b_P5QM
https://youtu.be/fD3Udp3ZS5c


                  MONTAND Le temps des cerises 
 
 
 

BRASSENS chante La Commune   
 
 
 

               Les FEMMES de la Commune de Paris 
 
 
LE CRI DU PEUPLE Chansons de la Commune 
 

               
 
 
 
 
 
La compagnie JOLIE MÔME La semaine sanglante 
 

               
 

L’INTERNATIONALE (french rare version) 

 
 
 

GROUPE 17 Chants de la Commune 
 

        ONE HOUR OF MUSIC 
 

                   CAUSSIMON La Commune est en lutte 
 

                  OGERET Autour de la Commune 

 

LÀ 

ICI 

LÀ 

ICI 

LMN n°40 – 2nd trimestre 2021 20 LA COMMUNE EN CHANSONS… 

ICI 

LÀ 

LÀ 

LÀ 

LÀ 

ICI 

https://youtu.be/x-wvz4Xi-nE
https://youtu.be/NDduj3sosDg
https://youtu.be/fN7w2pYA_Q8
https://youtu.be/4jLXXEdMvDA?list=OLAK5uy_kNTB2Hp2e5hKr9YjlHQYM2fg6FbFe3WTI
https://youtu.be/gfUs0y4Cdng
https://www.youtube.com/watch?v=m0AVxyZdmgI
https://youtu.be/rwXNxPu_Ykk?list=PLTBuZTnby8Fi4xuczEy2XOiYrhSYS-y7V
https://youtu.be/pYEayEBAaDk
https://youtu.be/DI7Skli6-jo
https://youtu.be/wKVMupmQ7eE

